
Parlement européen

Coordonnées

Parlement européen
Pour les visites, se présenter
Allée du Printemps

Adresse postale
1, avenue du Président Robert Schuman
BP 1024F
67070 STRASBOURG CEDEX (FRANCE)
Téléphone : 00 33 3 88 17 40 01
E-mail : VisitesStrasbourg@europarl.europa.eu

https://www.europarl.europa.eu/visiting/fr/visitor-offer/strasbourg
http://www.europarl.europa.eu
 

Comptes gérés par le service des visites à Strasbourg :

Facebook

X 

Comptes sur lesquels le PE est présent (liste exhaustive et contenus locaux) :
https://www.europarl.europa.eu/at-your-service/fr/stay-informed/social-media

Horaires d’ouverture et accueil du public :

Visite du Parlement européen
Les mineurs de moins de 14 ans doivent obligatoirement être accompagnés d’un adulte.
Il est fermé le dimanche, les jours fériés ainsi que certains jours spécifiques.

Le Parlement européen est ouvert aux groupes de visiteurs du lundi au vendredi matin et aux
visiteurs individuels du lundi au samedi.
La visite du Parlement européen à Strasbourg est gratuite, elle comprend :
– l’hémicycle;
– le Parlamentarium Simone Veil;

En savoir plus sur toutes les possibilités de visite du Parlement européen

> En savoir plus sur les visites du Parlement européen à Strasbourg – hors session plénière

> En savoir plus sur la visite de l’hémicycle de Strasbourg – en session plénière

Qu’est-ce que le Parlamentarium :
Ouvert au public depuis juillet 2017, le Parlamentarium Simone Veil de Strasbourg permet
d’informer les visiteurs sur le fonctionnement de l’Union européenne, en particulier sur le
rôle du Parlement européen, de manière interactive et ludique. Cet espace situé au coeur du
Parlement européen à Strasbourg est articulé autour de trois zones : un cinéma à 360°, une
série de modules interactifs et un jeu de rôle pour des groupes de 16-32 participants.
En savoir plus sur : Le Parlementarium Simone Veil

 

Personnes contact :

Service des visites du Parlement européen

 https://visiting.europarl.europa.eu/fr/visitor-offer/strasbourg/hemicycle

https://www.strasbourg-europe.eu/eurorepertoire/parlement-europeen-2/
https://www.europarl.europa.eu/visiting/fr/visitor-offer/strasbourg
https://www.europarl.europa.eu/portal/fr
https://www.facebook.com/@PEStrasbourg
https://x.com/PEStrasbourg
https://www.europarl.europa.eu/at-your-service/fr/stay-informed/social-media
https://www.europarl.europa.eu/visiting/fr/visitor-offer?location=Strasbourg&type=null
https://europarl.europa.eu/visiting/fr/visitor-offer/strasbourg/hemicycle-outside-plenary-sessions
https://europarl.europa.eu/visiting/fr/visitor-offer/strasbourg/hemicycle-outside-plenary-sessions
https://europarl.europa.eu/visiting/fr/visitor-offer/strasbourg/hemicycle-during-plenary-sessions
https://europarl.europa.eu/visiting/fr/visitor-offer/strasbourg/hemicycle-during-plenary-sessions
https://visiting.europarl.europa.eu/fr/visitor-offer/strasbourg/parlamentarium-simone-veil
https://visiting.europarl.europa.eu/fr/visitor-offer/strasbourg/hemicycle


Nature et statut de l’organisme :

Le Parlement européen est une institution de l’Union européenne.
Il compte 720 députés européens issus des 27 pays membres de l’Union européenne.

Public visé

Tous citoyens
 

Objectifs et activités de l’organisme :

Le Parlement européen est l’institution qui représente directement les citoyens de l’Union
européenne et qui veille au bon fonctionnement démocratique de l’UE. Depuis 1979, ses députés
sont élus au suffrage universel direct tous les cinq ans, dans chacun des 27 pays membres.
Aujourd’hui, 720 députés y siègent. Ils ne sont pas regroupés selon leur nationalité, mais
selon leurs idées politiques, ce qui permet de former de grands groupes transnationaux.

Les activités du Parlement se déroulent dans trois villes. Les 12 séances plénières — où
l’ensemble des députés débattent et votent les textes — ont lieu à Strasbourg. Les commissions
parlementaires, qui préparent les décisions et examinent les propositions de loi plus en
détail, ainsi que les groupes politiques, se réunissent le plus souvent à Bruxelles. Le
Secrétariat général, chargé de l’organisation interne, se trouve à Luxembourg.

Le Parlement participe directement à la création des lois européennes. Avec le Conseil de
l’Union européenne, il examine les propositions de la Commission et peut les modifier, les
accepter ou les refuser. Dans de nombreux domaines importants, comme le marché intérieur, la
santé, la culture ou la protection des consommateurs, il partage pleinement le pouvoir co-
législatif avec le Conseil. Le Parlement a également l’autorité sur le budget de l’UE, qu’il
peut amender, adopter ou rejeter. Par ailleurs, il doit approuver les grands accords
internationaux conclus par l’Union, ainsi que toute nouvelle adhésion à l’UE.

Le Parlement joue enfin un rôle clé de contrôle démocratique. Il élit les membres de la
Commission européenne et peut les obliger à démissionner par un vote de censure. Il examine
aussi leur programme de travail et peut formuler des remarques pour orienter les priorités de
l’UE.

 

Mise à jour : décembre 2025
Source de mise à jour : https://www.europarl.europa.eu/about-parliament/fr
Mots-clefs :
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